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Texte de la question

M. Grégory Besson-Moreau rappelle à Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, que la maison centrale de
Clairvaux fermera en 2022 et qu'elle a pris des engagements vis-à-vis du député à la fois pour un plan de
reconversion viable mais aussi pour une visite de terrain. Étant sans aucune nouvelle sur ces deux sujets, il rappelle
que la parole de l'État doit être respectée et que les habitants dans l'Aube le mérite largement. Il souhaiterait donc
connaître ses intentions sur le sujet.

Texte de la réponse

  La décision de fermeture de la maison centrale de Clairvaux a été arrêtée en raison des risques avérés de sécurité
de la structure, des coûts très élevés qu'une remise aux normes impliqueraient et de l'isolement de cet établissement
qui ne permet plus de mettre en oeuvre une politique pénitentiaire satisfaisante. Il convient de rappeler que, dans le
cadre du programme de construction de 15 000 places annoncé par la Garde des sceaux, un établissement de 520
places sera ouvert dans le département de l'Aube. Un travail a été engagé, sous l'égide du Préfet de l'Aube, pour
bâtir avec l'ensemble des élus, et notamment le député auteur de la question, des collectivités et des ministères
intéressés un projet d'avenir pour Clairvaux. Une série de réunions et de concertations a déjà eu lieu. Un point
d'étape sera réalisé par le Préfet au début de l'année 2019. Une fois ce travail interministériel achevé, la Garde des
sceaux, ministre de la justice, et la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales se rendront sur site pour discuter de ce projet avec l'ensemble des acteurs impliqués.
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